
 

 0075-FO / MAN-4 / PS / 13.02.2007 

 

Caritas Luxembourg 

se propose d'engager  

disponibilité immédiate / à convenir 

des éducateurs diplômés et des assistants sociaux (m/f)  
40h/semaine – Contrat à durée déterminée et indéterminée 

 

 

Mission 

L’éducateur (m/f) et l’assistant social (m/f) ont pour mission d’organiser  la vie 

communautaire au sein du foyer d’hébergement pour demandeurs de protection 

internationale tout en garantissent le suivi social, l’intégration et l’autonomisation des 

résidents. 

Responsabilités et tâches 

 Gestion de l’accueil du public cible 

 Suivi socio-éducatif adapté au public concerné 

 Gestion active de la vie communautaire 

 Mise en œuvre des mesures éducatives définies 

 Intégration sociale et sociétale 

 Réalisation du travail administratif en lien avec les dossiers confiés 

Profil du poste 

 Formation d’assistant social et d’éducateur diplômé reconnues au Luxembourg 

 Connaissance du secteur social, des structures étatiques et de la législation en 
vigueur au Luxembourg 

 Capacité à travailler de manière autonome et structurée 

 Maîtrise des langues française, anglaise et luxembourgeoise 

 Maîtrise des outils informatiques courants (Word, Excel, Outlook) 

 Intérêt pour les autres cultures  

 Flexibilité dans les horaires de travail 

Une expérience professionnelle dans le travail social est nécessaire. La connaissance 

du travail en foyer ou avec un public de migrants/réfugiés constitue un avantage. 

La rémunération est fixée en fonction de la convention collective de travail pour les 

employés privés du secteur d'aides et de soins et du secteur social. 

Les dossiers de candidature (lettre de motivation, CV, copies des diplômes, les 

certificats de travail, les casiers judiciaires  luxembourgeois et du lieu de résidence -

bulletin n°3 et bulletin n°5 « Protection des mineurs ») sont à adresser jusqu’au 

21/04/21  inclus à l’attention de Madame Anesa Sadiku, Fondation  Caritas 

Luxembourg, 29, rue Michel Welter, L-2730 Luxembourg (rhfcl@caritas.lu). Des 

informations supplémentaires pourront être obtenues par téléphone 40 21 31 530. Une 

présélection sera faite sur base des dossiers.  

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement destiné à permettre à 

Caritas Luxembourg la gestion de la demande qu’elle reçoit. Elles sont destinées 

aux membres et aux services de Caritas Luxembourg, conformément au 

règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil relatif à la 

protection des données à caractère personnel (RGPD). 


